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 AVIS 
À LA POPULATION 

  
 ENQUÊTES PUBLIQUES 
 
En application de l’article 109 de la Loi du 04 décembre 1985 sur l’Aménagement du Territoire et les 
Constructions et de l’article 72 de son Règlement d’Application, la Municipalité de Noville soumet à 
l’enquête publique les projets suivants : 
 
 
Dossier N° :1027-15 - CAMAC :158733 - Compétence :ME - Propriétaire : M. Edouard STETTLER, Rue 
des Anciennes Postes 7, 1845 Noville - Promettant acquéreur : Mme Sylvie ABELLAN, Av. des Alpes 27, 
1820 Montreux - Coordonnées géographiques : 558550/136680 - adresse : Rue des Anciennes Postes 
7- Parcelle N° 40 - ECA : 63 - Note au recensement architectural : -3- - Degré de sensibilité au bruit : III - 
Auteur des plans : M. Alain VANDERAUWERA, Atelier d’architecture Sàrl, Rue du Four 9, 1400 Yverdon-
les-Bains - Projet :  
 
TRANSFORMATION D’UNE GRANGE EN APPARTEMENT, ADJONCTION D’UN BALCON, RÉNOVATION DES 

APPARTEMENTS EXISTANTS ET CRÉATION DE GARAGES COUVERTS. 
 

 
 

Dossier N° :1029-15 - CAMAC :158286 - Compétence :ME - Propriétaire : FIDFUND MANAGEMENT SA, 
Route de Signy 35, 1260 NYON - Coordonnées géographiques : 560200/137300 - adresse : «Route du 
Simplon 33» - Parcelle N° 1154 - ECA : 368 - Degré de sensibilité au bruit : III - Auteur des plans : M. 
Yves KISSLING, Atelier d’architecture T. SCHLUP SA, Rte de Lausanne 62, 1052 LE MONT-SUR-
LAUSANNE - Projet :  
 
TRANSFORMATION D’UN BÂTIMENT INDUSTRIEL EN HÔTEL RESTAURANT, CRÉATION D’UNE TERRASSE 

EXTÉRIEURE. MODIFICATION DES OUVERTURES ET POSE D’UNE ISOLATION PÉRIPHÉRIQUE.  
PARKING EXTÉRIEUR DE 68 PLACES. 

 
 

 
 
Les observations ou oppositions relatives au dossier précité doivent être adressées à la Municipalité, par lettre 
recommandée ou consignées dans la feuille d'enquête jointe au dossier, pendant la durée de cette dernière, soit  

 
du 25 NOVEMBRE au 24 DECEMBRE 2015 

 
CONSULTATION DU DOSSIER (au Greffe municipal) : 

DU LUNDI AU JEUDI, LE MATIN, DE 08H00 A 11H30 
ET LE MARDI SOIR, DE 18H00 à 19H00 

 
Noville, le 18 NOVEMBRE 2015 La Municipalité 
 


